
La société para-étatique
Énergie du Jura SA voit son
champ d’action élargi dans
un nouveau contrat de pres-
tations passé avec le canton.
Celui-ci lui attribue le
rôle clair de mise en œuvre
du tournant énergétique
voulu dans la stratégie
énergétique 2035.

Le tournant énergétique n’a
pas été un sujet dans la campa-
gne électorale. Il s’inscrit
néanmoins à l’agenda politi-
que. Le Parlement empoigne-
ra notamment demain en pre-
mière lecture la loi sur l’éner-
gie. La consultation sur le plan
sectoriel éolien bat son plein
jusqu’au 15 décembre.

La société Énergie du Jura
(EDJ) a présenté hier les nou-
velles missions que lui attri-
bue le canton du Jura dans le
cadre de la mise en œuvre de
la stratégie énergétique canto-
nale.

Pour rappel, cette dernière
vise d’ici 2035 une autonomie
énergétique de 65% en matiè-
re d’électricité, de même pour
la chaleur. La stratégie énergé-
tique préconise un recours à
toutes les énergies renouvela-
bles pour se passer progressi-
vement du nucléaire. Elle éta-
blit la nécessité de faire appel
au partenariat public-privé
pour la réalisation de projets.
Elle entend aussi privilégier
l’engagement financier des ac-
teurs locaux pour que la gou-

vernance des projets n’échap-
pe pas complètement à la ré-
gion. C’est dans ce contexte
qu’interviendra à l’avenir de
manière accrue Énergie du
Jura.

Centre de compétences
«Énergie du Jura reçoit un

rôle de bras agissant en faveur
de la stratégie énergétique can-
tonale», déclare Philippe Rece-
veur, ministre de l’Environne-
ment et de l’Équipement et à
ce titre président d’EDJ. Un
nouveau contrat de prestations
est passé avec la société éner-
gétique. Il porte jusqu’en juil-
let 2017.

Énergie du Jura est une so-
ciété composée d’actionnaires
réunissant canton et commu-
nes, l’opérateur historique
BKW, ainsi que d’autres ac-
teurs comme l’Établissement
cantonal d’assurance immobi-
lière et de prévention. Elle
avait été créée en 1989 pour
assurer l’approvisionnement
en gaz de la région. Dès à pré-
sent, la société voit son champ
d’action étendu dans plu-
sieurs domaines: l’informa-
tion, la sensibilisation auprès
du public et des écoles, une
fonction de conseil auprès des
communes, etc. «L’objectif à
terme est qu’EDJ devient le

centre de compétences canto-
nal pour toutes les questions
liées à l’énergie», explique Da-
vid Fähndrich, directeur de la
société.

Impliquée
dans deux projets

Énergie du Jura doit surtout
faciliter le développement de
projets. La société peut se
muer en promoteur et en in-
vestisseur. Elle est déjà impli-
quée dans des réalisations
concrètes, à commencer par le
grand projet photovoltaïque
sur le site de Gefco dont les
travaux démarrent à Courge-
nay. «C’est un bon exemple de

notre rôle. On travaille en col-
laboration avec BKW, notre
partenaire qui s’est occupé de
la gestion du projet. EDJ a fa-
cilité son développement,
d’abord en l’initiant et en
cherchant des partenariats et
en fonctionnant comme lien
avec les autorités compéten-
tes», détaille David Fähn-
drich. EDJ est également en-
gagé dans la centrale de bio-
gaz à Bure. Dans ces deux pro-
jets, la société énergétique est
impliquée financièrement à
hauteur de 25% des investis-
sements (11 millions pour le
projet Gefco). La donne n’est
pas encore claire en ce qui

concerne le projet de géother-
mie dans la commune de
Haute-Sorne. «Le consortium
est en cours de création pour
la phase pilote. Il s’agira de
voir où ça mène. Comme je
l’ai déjà dit dans le cadre du
débat de la stratégie énergéti-
que, nous ne sommes pas un
organe de financement pur»,
note Philippe Receveur.

«On va nous voir
dans l’éolien»

Quid de l’éolien? «On va
certainement nous voir acteur
dans l’éolien.» Avec des inves-
tissements suffisamment
conséquents pour assurer un
poids régional dans la gouver-
nance des parcs éoliens?
«Nous n’avons pas fixé de
normes. Il faudra voir de cas
en cas, en fonction de l’intérêt
que représentent les projets et
de la capacité à mobiliser des
investisseurs de nature diver-
se. En matière d’acteurs fi-
nanciers, on n’a pas la préten-
tion de représenter l’entier
des acteurs locaux. On sera
un détonateur, un levier im-
portant, mais pas exclusif.»

Sur quel mode d’engage-
ment financier? «L’activité
d’EDJ a permis de dégager un
certain cash-flow. Ensuite, des
partenaires financiers peu-
vent nous soutenir dans le dé-
veloppement de projets», indi-
que encore David Fähndrich.

Ou comment une énergie
non renouvelable – le gaz – fi-
nance une partie de la transi-
tion énergétique.

JACQUES CHAPATTE

 STRATÉGIE ÉNERGÉTIQUE CANTONALE

Énergie du Jura SA: la turbine
du tournant énergétique du canton

David Fähndrich, directeur d’Énergie du Jura, Philippe Receveur, ministre de l’Environnement et de l’Équipement et président d’EDJ, et Pierre Brulhart, chef
de la section de l’énergie du Service cantonal du développement territorial, de gauche à droite. PHOTO ROGER MEIER

reste la même, soit deux employés pour un taux
d’occupation de 160%. «EDJ n’a pas pour voca-
tion d’être un bureau d’ingénieurs. On agit en
amont et travaillons en collaboration avec les
bureaux spécialisés», note son directeur.
Le contrat de prestations passé avec le canton
lui octroie une enveloppe de 260 000 francs
pour deux ans. Un franc sur deux vient de la
Confédération. Son capital reste inchangé à
7,4 millions. «Si les activités devaient se déve-
lopper dans les années à venir et si des moyens
financiers supplémentaires devaient être néces-
saires, on pourrait revoir cette donne à l’ave-
nir», conclut Philippe Receveur. JAC

Pour marquer la redéfinition de son rôle, Éner-
gie du Jura se dote d’un nouveau site web, d’une
nouvelle identité visuelle et d’une nouvelle
adresse. La société va emménager à la rue de
l’Avenir à Delémont, en dessus des locaux occu-
pés par la Chambre de commerce et d’industrie
du canton du Jura. Ce changement d’adresse in-
terviendra en début d’année prochaine. Creapo-
le, Fitec et la Fondation O2, trois autres structu-
res para-étatiques, vont la rejoindre dans ces
mêmes locaux. «Des synergies peuvent être
améliorées entre nos structures», affirme David
Fähndrich. Malgré le renforcement de sa mis-
sion, la dotation en personnel de la structure

Déménagement avec Creapole et la Fondation O2
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Pour la Chambre vaudoise du com-
merce et de l’industrie (CVCI), la nou-
velle iscalité des entreprises est une 
«réforme indispensable» pour mainte-
nir la compétitivité du canton de Vaud. 
L’organisation économique lance son 
plaidoyer alors qu’une récolte de signa-
tures est en cours pour combatre ce 
projet. De part et d’autre, les arguments 
s’afûtent en vue du débat public.

Fixé à 13,8%, le taux unique d’imposi-
tion des bénéices prévu sur Vaud sera 
dans la moyenne des cantons qui 
abritent beaucoup de multinationales, 
constate la CVCI. Il restera suffisam-
ment séduisant pour retenir les sociétés 
internationales qui bénéficient 
aujourd’hui des statuts spéciaux (taux 
de 8 à 11%), tout en allégeant fortement 
celles qui sont aujourd’hui soumises à 
l’impôt ordinaire (22,3%).

Le grand risque en cas d’échec, c’est 
le départ des entreprises internatio-
nales, assurent les défenseurs du pro-
jet. Certes, les sociétés à statut spécial 
ne sont que 220 dans le canton, sur 
21 000 entreprises soumises à l’impôt 
sur le bénéice. Mais elles représentent 
9000 emplois directs, 25 000 emplois 
indirects, un tiers des recetes iscales 
sur les bénéices et près de 11% du PIB 
vaudois.

Les milieux économiques sont partie 
prenante du «paquet» icelé par le gou-
vernement vaudois pour mettre en 
œuvre la réforme de l’imposition des 
entreprises (RIE III) dans le canton. Ils 
ont mis sur la table, en contrepartie de 
l’allégement iscal pour la majeure par-
tie des entreprises, une contribution 
sociale de quelque 120 millions de francs 
par an. Une vingtaine de ces millions 
iront dans le soutien à l’accueil de jour 
des enfants, mais l’essentiel de cette 
contribution permetra au canton d’of-

frir les allocations familiales les plus 
généreuses de Suisse (+30%), à égalité 
avec celles de Genève.

Unia à l’heure du choix
L’avancée des allocations familiales 

est l’un des arguments qui peut faire 
hésiter le syndicat Unia, à l’heure de 
choisir son camp. De plus, des mesures 
pour la sécurité au travail et les rentes-
ponts dans la construction ont été 
incluses à sa demande dans le paquet 
RIE III. Le principal syndicat vaudois 
rejoindra-t-il dès lors le front référen-
daire, qui réunit déjà le POP/Solidari-
téS, les syndicats des services publics 
(SSP et SUD), la Jeunesse socialiste et 
les Jeunes Verts? Unia en décidera 
mardi soir à huis clos, à l’issue d’un 
débat contradictoire opposant le pré-
sident socialiste du gouvernement vau-
dois, Pierre-Yves Maillard, et le respon-
sable cantonal du SSP, David Gygax.

Les référendaires ont jusqu’à fin 
novembre pour réunir les 12 000 signa-
tures nécessaires. L’importance de 
l’allégement iscal, ainsi que le risque 

de voir les communes forcées d’y faire 
face en augmentant leurs impôts sur les 
personnes physiques, sera un argument 
clé dans la campagne à venir, avance le 
responsable syndical. Lors du débat au 
Grand Conseil, qui vient d’approuver le 
projet sans grande discussion, les 
communes ont fait entendre leur 
mécontentement, tout en manifestant 
le souci de ne pas compromettre la 
réforme.

L’Etat de Vaud évalue le manque à 
gagner de la RIE III à 390 millions de 
francs. Les entreprises ordinaires paie-
ront 440 millions de moins, mais les 
autres 50 millions de plus. Un impact 
surestimé, selon la directrice de la CVCI: 
la nouvelle donne garantira de la stabi-
lité aux entreprises installées dans le 
canton, qui pourraient en proiter pour 
faire venir des activités supplémen-
taires, espère Claudine Amstein.

Les comparaisons iscales intercanto-
nales, dont la CVCI publie sa nouvelle 
édition, metent en évidence que le désa-
vantage iscal du canton concerne les 
personnes physiques plus encore que 
les entreprises. La taxation du «couple 
marié avec deux enfants» est dans la 
moyenne, pour un revenu brut de 
70 000 francs. Mais la iscalité vaudoise 
est particulièrement lourde pour toutes 
les autres catégories de contribuables, 
célibataires, couples sans enfants, 
familles à revenu supérieur, ainsi que 
pour l’impôt sur la fortune. Cependant, 
la priorité donnée à la baisse de l’impo-
sition des entreprises fait que cette 
cause-là n’est pas du tout d’actualité. 

Jeunes et médias
Consultez 
l’étude du 
Forschungsinstitut 
Öfentlichkeit 
und Gesellschaft 
sur la «Qualité 
des médias» 
sur
www.foeg.uzh.ch/
jahrbuch/studien.
html

SUR
LE WEB

FISCALITÉ La prospérité du canton 
dépend de la future imposition des 
entreprises, assure la Chambre vaudoise 
du commerce et de l’industrie (CVCI). De 
leur côté, les opposants récoltent des 
signatures. Que fera le syndicat Unia?

Impôt sur les bénéices: 
la bataille vaudoise est engagée

Moins de recetes publicitaires, moins de 
qualité et moins de jeunes lecteurs. Ces 
derniers préfèrent s’informer via Facebook 
ou Twiter. Ainsi pourrait-on résumer les 
conclusions de la dernière étude Qualité 
des médias réalisée par le Forschungs-
institut Öffentlichkeit und Gesellschaft 
(Fög) de l’Université de Zurich.

Le développement des informations en 
ligne et les sites de journaux en ligne 
devaient être la solution à tous les 
problèmes des éditeurs pour relancer les 
abonnements, diminuer les coûts et atti-
rer un lectorat plus jeune. Or rien de cela 
ne semble se concrétiser. Pour les pro-
fessionnels des médias, le constat est 
plutôt décevant. Selon l’étude de l’Uni-
versité de Zurich, la part des jeunes 
adultes de 16 à 29 ans qui s’informent 
régulièrement via les médias tradition-
nels est passée, entre 2009 et 2015, de 44 
à 26% pour les journaux imprimés, de 65 
à 39% pour la télévision et de 66 à 53% 
pour la radio.

Même la consommation en ligne des 
médias, avec la visite de sites consacrés à 
l’information, n’augmente plus. En lieu et 
place, notent les chercheurs du Fög, les 
jeunes ne s’informent plus que par les 
médias sociaux. Et une partie de plus en 
plus large délaisse l’information pour les 
sites de divertissement.

Contrairement aux espérances des édi-
teurs, la numérisation n’a pas provoqué de 
recetes supplémentaires. Malgré la migra-
tion vers Internet, les recetes tirées du 
marché publicitaire en ligne (105 millions 
de francs) ne représentaient en 2014 qu’un 
dixième à peine du chifre d’afaires publi-
citaire de la presse écrite (1042 millions). 
En fait, seuls les journaux gratuits ont aug-
menté leur part du marché publicitaire, 
qui passe de 4% en 2001 à 31% en 2014, alors 
que les journaux par abonnement ont vu 
la leur passer de 67 à 46%. En fait, les 
médias sont victimes de la concurrence 
féroce que leur livrent les géants techno-
logiques comme Google ou Facebook qui, 
selon une étude du Pew Research Center 
sur le marché américain, ralent 61% des 
recetes publicitaires en ligne.

Baisse de la qualité
La faiblesse structurelle des médias, en 

particulier la diminution des efectifs des 
rédactions, contribue à un recul de la qua-
lité des médias. Le travail de mise en pers-
pective est afecté par le manque de res-
sources, le manque de temps et de 
personnel à disposition. La tendance des 
journaux gratuits ou en ligne à privilégier 
les nouvelles de divertissement est suivie 
désormais par la presse par abonnement. 
Pour 7 types de médias sur les 11 examinés, 
la qualité globale de la première page et 
des accroches s’est détériorée depuis 
2009. Toutefois, un pur média en ligne, le 
site alémanique Watson.ch, atteint un 
score proche des médias en ligne par 
abonnement. YVES PETIGNAT

SERGE JUBIN

C’est l’un des derniers grands dossiers de 
la législature jurassienne qui se termine à 
in 2015: le parlement cantonal doit valider 
la stratégie du ministre PDC qui s’en va après 
neuf ans d’exécutif, Philippe Receveur. Elle 
prévoit de fabriquer directement dans le 
canton, d’ici à 2035, 65% des quelque 500 
GWh annuels d’électricité consommés, 
contre seulement 13% actuellement. Phi-
lippe Receveur espère qu’il ne sera plus 
nécessaire de recourir au nucléaire, qui 
couvre aujourd’hui 60% de la consommation 
jurassienne.

Sa recete: avoir recours à toutes les nou-
velles énergies renouvelables, de la géother-
mie profonde (le Jura a délivré un permis de 
réaliser un sondage près de Glovelier) à l’hy-
draulique, du photovoltaïque à l’éolien. Le 
ministre relève que l’énergie éolienne est 
celle qui «présente le plus fort potentiel de 
production locale».

Trois à cinq parcs éoliens
Son programme éolien prévoit de produire 

150 GWh par an dès 2035 (30% des besoins 
cantonaux). Il faut, pour y parvenir, une 
quarantaine d’éoliennes, que Philippe Rece-
veur veut concentrer dans trois à cinq parcs. 
Fin septembre, il a mis en consultation une 
adaptation du plan directeur cantonal qui 
prévoit de localiser ces parcs entre Bure et 
la frontière française. Plus précisément à 
Bourrignon, au-dessus de Delémont, aux 
Franches-Montagnes entre Les Breuleux et 
Les Bois: ces trois parcs prioritaires pour-
raient héberger les 40 machines projetées. 
Il faut ajouter à cela deux sites «de réserve», 
en Ajoie entre Chevenez et Fahy et à la fron-
tière soleuroise près de Rebeuvelier.

Une société parapublique médiatrice
Formuler une stratégie est une chose, la 

concrétiser en est une autre. Pour ce faire, 
Philippe Receveur et le gouvernement juras-
sien ont mandaté la société parapublique 
Energie du Jura (EDJ), créée en 1989 pour 
favoriser la distribution de gaz naturel dans 
la région de Delémont. EDJ devra passer de 

la monoculture gazière à l’incitation à la 
production d’énergie renouvelable indigène. 
«Elle devient l’outil opérationnel de la mise 
en œuvre de la stratégie énergétique canto-
nale», conirme le ministre.

Avec de faibles moyens, EDJ accompagnera 
les projets énergétiques, publics ou privés, 
et contribuera à monter leur inancement. 
EDJ pourra aussi entrer dans le capital des 
sociétés créées autour de projets énergé-
tiques.

La plus grande centrale 
photovoltaïque à Courgenay

La société l’a déjà fait en prenant 25% du 
capital d’un centre de production de biogaz 
à Bure et surtout en étant partenaire et 
déclencheur du projet de plus grande cen-
trale photovoltaïque de Suisse, à Courgenay. 
Ce projet est développé conjointement par 
la société de transport et de logistique auto-
mobile Gefco et la société électrique BKW, 
le distributeur historique d’électricité dans 
le Jura. L’installation en phase de réalisation, 
devisée à 11 millions de francs, produira 6,6 
GWh annuels, soit la consommation de 1550 
ménages, «l’équivalent d’une éolienne et 
demie», note Philippe Receveur.

EDJ aura aussi pour fonction de faciliter 
les partenariats publics-privés, et d’assurer, 
au besoin, une présence publique dans la 
gouvernance de projets privés. Un sujet très 
sensible dans l’élaboration de programmes 
éoliens, où les opposants font remarquer que 
des sociétés électriques des principales villes 
du pays viennent coloniser les crêtes du Jura 
pour y produire leur électricité.

Philippe Receveur quittera les affaires 
publiques à la in de l’année, en ayant mis 
sur les rails la réforme énergétique, en ayant 
facilité le lancement d’un vaste projet de 
géothermie profonde et en ayant décrit les 
besoins pour que le Jura devienne, à 65%, 
autonome sur le plan énergétique. Mais les 
décisions les plus délicates restent à prendre, 
notamment à propos des projets éoliens. Qui 
ne sont encore que théoriques. n

MÉDIAS Les 16 à 29 ans utilisent de moins 
en moins les médias classiques pour s’in-
former. Aux médias traditionnels en ligne, 
ils préfèrent désormais les réseaux sociaux

ÉNERGIE Le ministre Philippe Receveur 
veut faire passer de 13 à 65% la part d’élec-
tricité fabriquée dans le canton. En utilisant 
toutes les nouvelles énergies renouve-
lables, notamment l’éolien

Les jeunes préfèrent s’informer 
via Facebook et Twiter

Le canton du Jura veut produire 
davantage d’électricité
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LAURENT MERLET 

L’adage est bien connu dans les 
Franches-Montagnes. Lorsque 
les feuilles tombent des arbres, les 
comédiens montent sur scène. 

Dès vendredi et jusqu’au mer-
credi 4 novembre, la troupe du 
Théâtre à 1000 mètres occupera 
la salle de spectacle des Breuleux 
avec «Thé à la menthe ou t’es ci-
tron», une comédie de Patrick 
Haudecoeur, qui traite avec hu-
mour de la préparation chaoti-
que d’un vaudeville par une de 
ces compagnies de province. 
Puis de sa première représenta-
tion tout aussi catastrophique. 
«Cette pièce, mise en scène par An-
dré Christe, est plus de la trempe du 
théâtre des Branquignols que des 
pièces de boulevard. Elle carica-
ture ces petites troupes comme la 
nôtre et c’est effrayant», livre Ju-
dith Beuret, comédienne et res-
ponsable média des Gremôds. 
Effrayant, tant que ça? «Oui, 
d’une manière, c’est comme lors-
qu’on se regarde dans le miroir et 
que l’on voit tous ses défauts.» 

Interpeller le spectateur 
A quelques kilomètres de là, le 

groupe théâtral les Gremôds as-
siégera la halle de gymnastique 
des Bois lors de sept soirées, en-
tre le vendredi 6 et le samedi 
21 novembre. Pour une comé-
die, «Le Squat» qui n’a pas pour 
but unique de faire rire. «Au-
delà de l’humour corrosif et cru, la 
pièce délivre un message de tolé-
rance vis-à-vis de l’autre», expli-
que Florence Schill-Chapatte, 
comédienne et responsable 
média. 

Cette comédie raconte l’histoire 
d’un couple marginal qui squatte 
un appartement bourgeois dans 
le 16e arrondissement de Paris, 
grâce à la complicité de Manuel, 
le fils de la concierge Thérésa Da 
Silva. Personne ne s’est aperçu de 
leur présence. Mais les proprié-
taires, les sœurs Figeac, débar-

quent à l’improviste. S’en suit une 
cohabitation improbable. 

Même s’il s’agit d’une pure coïn-
cidence, cette comédie s’inscrit 
parfaitement dans le contexte ac-
tuel d’arrivées de migrants en 
Suisse et en Europe et la cohabita-
tion. A un détail près: dans la 
pièce, il s’agit d’une immigrée po-
lonaise et d’un Français d’origine 
maghrébine. «C’est une façon de 
faire comprendre qu’il vaut mieux 
apporter son soutien aux autres qui 
en ont besoin plutôt que d’avoir des 
idées qui sont dépassées», explique 
Florence Schill-Chapatte. 

L’œuf ou la poule 
Dans ces petites troupes ama-

teures (lire ci-contre), ce n’est 
pas la pièce qui décide des comé-
diens. Mais bien ces derniers qui 
déterminent le choix de la co-
médie. «Etant donné que nous 
sommes quatre femmes et deux 
hommes, cela limite notre choix», 

avance-t-elle. Un choix qui s’est 
à nouveau porté sur une comé-
die. «Les gens attendent du diver-
tissement. Les pièces un peu plus 
intellectuelles touchent moins le 
grand public», ajoute-t-elle. 

Les deux troupes s’activent de-
puis les mois d’août-septembre 
pour préparer leur pièce. Afin 
d’offrir au public des Franches-
Montagnes un automne baigné 
de soleil et... de rire. 

Le Squat Halle de gymnastique des 
Bois. Ve (20h30) 6, 13, 20, sa 7, 14, 21 
(20h30) et dimanche 15 novembre 
(17h30). Entrée (sur place uniquement): 
adultes 15.-, étudiants/AVS 10.- et 
enfants 5.-. 

Thé à la menthe ou t’es citron Salle de 
spectacle des Breuleux (20h30). Ve 30, 
sa 31 octobre, ma 3 et me 4 novembre. 
Entrée: 15.- adultes et 8.- enfants. 
Réservations aux 032 954 11 05 ou 078 
608 18 60.

INFO+

Une affaire de Beuret. Voilà comment nous pourrions résumer 
la constitution du groupe du Théâtre à 1000 mètres. «Oui, mais 
nous ne venons pas de la même famille. Il y a des Beuret avec un ou 
deux ‘‘r’’», rigole Judith Beuret. Sur sept acteurs, quatre portent 
en effet ce patronyme. «Blague mise à part, nous sommes bien une 
troupe familiale puisqu’il y a deux couples et deux sœurs.» Aux 
Bois aussi, le groupe théâtral les Gremôds, qui regroupe six co-
médiens, se définit comme une cellule aux liens forts. «Disons 
que nous sommes surtout une bande de potes», sourit Florence 
Schill-Chapatte. Et ce, malgré la différence d’âge – les plus âgés 
ont passé 60 ans et les plus jeunes la vingtaine. 

Les deux troupes, en effet, peuvent compter sur des comé-
diens en herbe motivés. Les Grêmods et le Théâtre à 1000 mè-
tres en possèdent respectivement trois et deux. «C’est positif car 
il devient de plus en plus difficile de trouver des jeunes», souffle-t-elle. 
N’allez pas voir là une forme de désintérêt de la nouvelle géné-
ration pour le théâtre. Au contraire, à en croire Judith Beuret. 
«S’engager dans une troupe demande un investissement considéra-
ble qu’il est souvent difficile à concilier avec des études loin de son do-
micile ou un travail. Mais la passion dans leurs yeux est bel et bien 
présente», conclut-elle. La relève est assurée. 

Histoire de Beur(r)et

FRANCHES-MONTAGNES Deux troupes amateures investissent les salles régionales. 

Un automne de comédies  
aux Breuleux et aux Bois

Initialement, le groupe théâtral les Gremôds ne devait pas se produire en 2015. Mais l’annonce de l’arrêt  
des travaux à la halle de gymnastique des Bois a incité la troupe à remonter sur scène. SP

«Au-delà de l’humour corrosif 
et cru, la pièce délivre  
un message de tolérance  
vis-à-vis de l’autre.» 
FLORENCE SCHILL-CHAPATTE COMÉDIENNE AMATEURE

POLICE 

Une campagne de sécurité 
routière de grande ampleur

Depuis hier et jusqu’au vendre-
di 6 novembre, la police canto-
nale, en collaboration avec les 
polices communales de Delé-
mont et Porrentruy, renforce sa 
présence sur les routes juras-
siennes. 

Cette nouvelle campagne de 
grande ampleur doit permet-
tre de sensibiliser les automo-
bilistes aux principaux fac-
teurs de risque au volant, en 
particulier la vitesse, l’alcool 
et la conduite sous l’effet de 
stupéfiants ou de médica-

ments. L’accent sera égale-
ment porté sur le contrôle 
technique des véhicules. 

En plus des contrôles effectués 
par la police, des gendarmes ju-
rassiens et neuchâtelois enca-
dreront les aspirants 2015 du 
Centre interrégional de forma-
tion de police (Cifpol) de Co-
lombier, lors d’un contrôle rou-
tier commun qui se déroulera 
sur sol jurassien. 

Au terme de cette campagne, 
un bilan sera dressé et commu-
niqué.  RÉD -

Les prestations circonstancielles de 
l’aide sociale font désormais l’objet 
d’une réglementation précise dans le 
canton de Berne. Elle met ainsi en œuvre 
une des mesures décidées à l’issue de 
l’examen des offres et des structures 
(EOS 2014). Les coûts sont ainsi plafon-
nés dans plusieurs domaines. Sont no-
tamment concernées les contributions 
versées par les pouvoirs publics pour les 
frais de placement amiable d’enfants, 
sans décision de l’autorité de protection 
de l’enfant et de l’adulte. La réglementa-
tion est entrée en vigueur le 1er octobre. 

Les mesures d’économie présentées 
par le Conseil exécutif dans le cadre 
d’EOS pour redresser les finances publi-
ques portaient également sur les presta-
tions dites circonstancielles. Il s’agit de 
prestations complémentaires indivi-
duelles de l’aide sociale versées en raison 
de problèmes de santé ou de difficultés 
économiques ou familiales spécifiques. 

Le gouvernement avait proposé de pla-
fonner la participation financière que 
les pouvoirs publics peuvent être ame-
nés à verser lorsqu’un enfant est placé 
en dehors de sa famille, avec l’accord des 

parents et sans décision de l’autorité de 
protection de l’enfant et de l’adulte 
(APEA), tout en veillant à ce que le 
montant maximal défini garantisse un 
degré adéquat de protection de l’enfant. 
Le Grand Conseil a approuvé cette me-
sure, dont les économies potentielles 
avaient été estimées à près de 6 millions 
de francs. L’ordonnance de direction sur 
le calcul des prestations circonstancielles 
arrêtée par la Direction de la santé pu-
blique et de la prévoyance sociale (SAP) 
répond à ce mandat. Cette nouvelle ré-
glementation des prestations circons-

tancielles est aussi une des mesures 
d’économies que le Conseil exécutif pro-
pose pour réaliser la motion «Réduction 
des coûts de l’aide sociale» adoptée par le 
Grand Conseil. Ce texte demande 
22 millions d’économies annuelles dans 
le domaine de l’aide sociale. 

Il arrive que les parents ne parvien-
nent plus à éduquer et protéger suffi-
samment leur enfant, au point que ce 
dernier est placé, avec leur accord et en 
concertation avec les services sociaux, 
en dehors de sa famille. Dans ce cas, les 
parents doivent en principe payer les 

frais de placement. Toutefois, comme ils 
n’en ont souvent pas les moyens, les 
pouvoirs publics les aident. L’ordon-
nance plafonne à 300 francs par jour 
cette contribution. La SAP a fixé ce pla-
fond de sorte que le montant permette 
suffisamment de possibilités de place-
ment, avec des prestations qualifiées 
pour garantir la protection de l’enfant. 

Jusqu’à présent, il n’existait aucune 
norme, mais seulement un manuel pré-
sentant les recommandations de la Confé-
rence bernoise d’aide sociale et de protec-
tion de l’enfant et de l’adulte.  CBU - RÉD

CANTON DE BERNE Nouvelles règles de calcul des prestations circonstancielles de l’aide sociale. 

Les coûts sont plafonnés dans plusieurs domaines

JURA 

Un nouvel outil 
opérationnel pour l’énergie

La révolution énergétique con-
tinue sa marche en avant dans le 
canton. 

Enérgie du Jura SA (EDJ), ma-
joritairement en mains publi-
ques jurassiennes, a présenté 
hier ses perspectives et nouvel-
les orientations stratégiques. La 
société anonyme, qui a signé un 
nouveau contrat de prestations 
avec l’Etat jurassien, est renfor-
cée dans son rôle «d’outil opéra-
tionnel» de mise en œuvre de la 
stratégie énergétique cantonale. 

Plusieurs nouvelles tâches 
Adoptée par le Gouvernement 

en été 2015, la conception canto-
nale de l’énergie définit les objec-
tifs et les mesures à mettre en œu-
vre d’ici 2035 pour se rapprocher 
d’une autonomie énergétique 
maximale et d’une indépendance 
des consommateurs jurassiens 
vis-à-vis de l’énergie nucléaire. 

EDJ renforcera désormais son 
action sur les deux piliers que 
sont la production d’énergie re-
nouvelable et une utilisation 
plus rationnelle de l’énergie. 
Parmi ses nouvelles missions fi-
gurent l’information et la sensibi-

lisation du public en matière 
énergétique, le conseil aux col-
lectivités publiques et en parti-
culier aux communes, la promo-
tion des énergies renouvelables 
ainsi que la recherche de nou-
veaux projets qui pourraient ré-
duire la consommation d’éner-
gie. Le montant à disposition de 
la société est de 260 000 francs 
pour un mandat de deux ans. 

Créée à la base pour la distribu-
tion de gaz naturel, l’entreprise a 
diversifié ses secteurs d’activité 
depuis quelques années. No-
tamment en matière d’énergie 
renouvelable où elle contribue 
avec les sociétés BKW et Gefco à 
la réalisation de la plus grande 
installation photovoltaïque de 
Suisse, actuellement en cons-
truction à Courgenay. Cette der-
nière permettra de produire 
près de 6,6 Gwh/année, ce qui 
correspond à la consommation 
moyenne de 1550 ménages. 

Pour attester ce changement 
d’orientation vers les énergies 
renouvelables et la diversifica-
tion énergétique, la société ano-
nyme s’est d’ailleurs revêtue 
d’un nouveau logo.  RÉD -

La police renforce sa présence sur les routes. ARCHIVES LUCAS VUITEL
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